
CINQUIÈME ANNÉE

Question 1

La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents s’adresse aux jeunes de 12 à 18 ans 
ayant commis une infraction criminelle.

Question 2

Le Code de la sécurité routière oblige le cycliste à circuler en sens inverse de la circulation.

Question 3

Les coûts que débourse la Société de transport de Montréal (STM) chaque année pour nettoyer 
les graffitis et les scratchittis sont de plus d’un million de dollars (1 000 000 $).

Question 4

À l’école, je me moque d’un autre élève parce qu’il est le plus petit. Ce n’est pas grave, car 
personne n’intervient dans la classe et que c’est seulement des blagues.

Question 5

Je me comporte bien sur Internet. Je n’affiche ni n’envoie aucun message impoli ou menaçant.

Question 6

Un jeune qui se fait taxer sera tenté d’entrer dans un gang pour taxer à son tour et ainsi  
se venger.

Question 7

Quand je clavarde sur Internet, j’utilise toujours un pseudonyme qui ne révèle rien sur moi,  
y compris si je suis un gars ou une fille.

Question 8

Le mauvais usage de médicaments représente un danger pour ma santé : je ne dois pas prendre 
le médicament de mon ami.

EXAMEN DU COMMANDANT

Dis si les affirmations suivantes sont vraies ou fausses.    

 Vrai Faux
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Question 1

La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents s’adresse 
aux jeunes de 12 à 18 ans ayant commis une infraction criminelle.

Vrai. Si tu commets une infraction avant l’âge de 12 ans, la Loi sur le 
système de justice pénale pour les adolescents ne s’applique pas, mais 
tu auras tout de même à faire face aux conséquences de tes actes. De 
12 à 18 ans, l’objectif de la Loi est non seulement d’assurer la sécurité 
de la population, mais aussi d’aider les jeunes.

Question 2

Le Code de la sécurité routière oblige le cycliste à circuler en sens 
inverse de la circulation.

Faux. L’utilisation de la voie cyclable constitue un moyen sûr d’éviter  
lla circulation dense, surtout en milieu urbain. Toutefois, il est interdit 
de circuler sur les trottoirs. En dehors des voies cyclables, le cycliste  
est tenu de circuler dans le sens de la circulation.

Question 3

Les coûts que débourse la Société de transport de Montréal (STM) 
chaque année pour nettoyer les graffitis et les scratchittis sont de plus 
d’un million de dollars (1 000 000 $).

Vrai. La Société de transport de Montréal dépense plus d’un million  
de dollars par année uniquement pour le nettoyage ou le remplace-
ment de matériel à cause de ces infractions. C’est toute la population 
qui assume ces frais puisque la STM les inclut dans le prix des billets  
ou des cartes mensuelles.

Question 4

À l’école, je me moque d’un autre élève parce qu’il est le plus petit.  
Ce n’est pas grave, car personne n’intervient dans la classe et que c’est 
seulement des blagues.

Faux. Chacun de nous est différent par sa taille, la couleur de sa peau, 
sa personnalité, etc. Faire des blagues ou exclure quelqu’un à cause de 
ses différences peut entraîner des conséquences, telles que la tristesse, 
l’isolement, etc. Il s’agit d’intimidation et c’est un comportement 
inacceptable!

Question 5

Je me comporte bien sur Internet. Je n’affiche ni n’envoie aucun 
message impoli ou menaçant.

Vrai. Tout comme dans la cour d’école, il n’est pas permis d’avoir  
un langage impoli ou menaçant sur Internet. Quel que soit le moyen  
de communication utilisé pour faire des menaces, celles-ci demeurent 
illégales. Tu dois savoir qu’il est très facile de te localiser lorsque tu  
utilises Internet.

Si tu es victime d’un courriel menaçant ou intimidant, parle de ton 
problème avec un adulte en qui tu as confiance. Tu dois quitter l’activité  
en ligne où a lieu l’intimidation et bloquer le message de la personne  
qui te harcèle constamment. S’il le faut, change d’adresse électronique!

Question 6

Un jeune qui se fait taxer sera tenté d’entrer dans une gang pour taxer 
à son tour et ainsi se venger.

Vrai. Malheureusement, il arrive que celui qui est victime de taxage  
ne trouve pas d’autres solutions que de devenir « taxeur ». Il ne doit pas 
tomber dans ce piège puisqu’il devra subir les conséquences légales  
de ses actes. Il est préférable de parler de son problème avec un adulte 
de confiance afin d’arrêter les situations d’agression.

Question 7

Quand je clavarde sur Internet, j’utilise toujours un pseudonyme qui  
ne révèle rien sur moi, y compris si je suis un gars ou une fille.

Vrai. Sur Internet, il est important de ne pas divulguer d’informations 
personnelles qui peuvent t’identifier. Il s’agit de ta propre sécurité.

Question 8

Le mauvais usage de médicaments représente un danger pour  
ma santé : je ne dois pas prendre le médicament de mon ami.

Vrai. L’utilisation du médicament de quelqu’un d’autre peut te rendre 
plus malade ou te donner une réaction non prévue et non souhaitée.
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